
Objectifs pédagogiques de la formation :

• Assimiler les dernières évolutions législatives & réglementaires.

• Appréhender la gestion des DAP par les organisations.

• Connaître le chemin à suivre pour effectuer ou recevoir et traiter un signalement.

• Maîtriser les bonnes pratiques.

Programme de la formation :

• Pourquoi un DAP ? Qu’est-ce qu’un DAP NewGen ?

• Appréhender les raisons conduisant les organisations à proposer un DAP

• Se familiariser avec le DAP NewGen (numérisé, conforme et convivial)

• Comment proposer une DAP NewGen ? Quels sont les acteurs concernés ?

• Enserrer les grandes phases de ce dispositif

• Maitriser l’accompagnement des signalants. 

• Comprendre les rôle, responsabilité et protection des parties prenantes

Je suis intéressé.e

FORMATION

LES DISPOSITIFS D’ALERTE PROFESSIONNELLE NEWGEN 

Les DAP ou « whistleblowing channel » en anglais sont des lignes sécurisées de 

signalements professionnels que les organisations mettent à disposition de toute 

personne faisant face à un dilemme, à un questionnement juridique, de principes 

éthiques ou moraux notamment.

Si ce dispositif n’est pas nouveau, des changements majeurs ont conduit les 

organisations à examiner le bon fonctionnement de ces lignes de signalements. Ils 

sont à présent obligatoires dans toutes les organisations (privées comme publiques) 

dont les effectifs sont supérieurs à 50 personnes. 

Durée : 1 ou 2 jour selon l’audience et le 
format

Format : Présentiel ou distanciel

Prix Membre : 1800 € HT / personne 
Prix public : 2000 € HT / personne 

Public : Tout public

Prérequis : Aucun

Dates : Sur demande

Certification : non

Eléments complémentaires :
• Evaluation de la formation : travaux pratiques individuels en ligne, cas pratiques en ligne, projet (rapports écrits et soutenance)
• Modalité de validation : certification RNCP de niveau 7 “Expert en cybersécurité” par Ynov et enregistrée au RNCP
(RNCP37832)
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